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ARTICLE 6 

Compléter l’alinéa 31 par la phrase suivante :

« Le refus doit être signifié au salarié dans les dix jours ouvrables suivant la connaissance de la 
demande par l’employeur. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant à prévoir un délai de refus. Il devra ainsi être signifié au salarié dans les dix 
jours ouvrables de la connaissance de la demande par l’employeur.


